
Votre d• part

Vous avez accompli certaines formalit• s
pour obtenir votre logement, vous allez en
remplir d©autres pour le quitter.

R• siliez votre contrat 
de location

En annon ant !  VALESTIS, par lettre
recommand• e avec accus•  de r• ception*
et en communiquant votre nouvelle
adresse. Le pr•avis est g•n• ralement de
trois mois**. Si vous n©adressez pas votre
cong•  dans les d• lais pr• vus, VALESTIS
vous fera payer la location apr" s votre
d• part jusqu©!  la fin du d• lai de pr• avis
pr• vu dans votre contrat de location.

Laissez visiter votre logement pour nous
permettre de le relouer le plus t#t possi-
ble et ainsi diminuer votre pr• avis : des
heures de visite sont pr• vues dans votre
contrat de location.

Pr• parez votre visite
d©• tat des lieux :

En effet, vous devez laisser votre logement
en bon • tat d©entretien. Outre la propret•
et le nettoyage du logement, des r• para-
tions locatives peuvent vous $tre 
r• clam• es.

 rev$tements de sols d• t• rior •s, appareils
sanitaires cass•s, trous dans les murs,
canalisations d©eau et robinetterie, etc.

 annexes au logement : garage, cave.

* Mari•  ou concubin, votre cong•  doit $tre sign•  par vous-m$me et par votre conjoint.
** Le pr•avis peut-$tre ramen•  !  2 mois lorsque le locataire se voit attibuer un autre logement HLM,!  1 mois pour :
mutation professionnelle, perte d'emploi,• tat de sant•  pour les plus de 60 ans, b•n• ficiaire du RMI et sous justifiatifs.



8

N'oubliez pas de r• silier vos abonnements • lectricit• , gaz, t• l• phone et eau s'il y a lieu.


